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(iJozel 
. Les experts changent, mais 

les méthodes demeurent 
N os lecteurs connaissent' l'énergi­

que lettre ouverte que les avocats de 
M. Emile Fradin, Me Henry Torrès 
et lYF Maurice Mallat, adressèren( le 

1 

10 mai 1930 au Juge d'Instruction de 
Moulins qui, ayant inculpé leur client 

1 sur un fragment de rapport donné le 
: 10 mai 1929, devrait, être le premier 

à vouloir hâter la r emise complète des 
expertises . 

Le résultat de cette lettre a été ra­
pide mais inattendu. Les experts, au 
lieu d'adresser au Juge d'Instruction 
de Moulins leur fameux rapport, au­
quel, parait-il, il ne manque que la 

· ua.tu e ont p référé en divulguer le ' 
contenu dans un articl élu Il rI~ml1s » 
dont la nature officieuse ne peut fai­
re de doute pour p~rsonné . N oùis re-

, trouvons là les procédés de lVI. Bayle, 
'" 'et c'est bien le cas de dire "que plus 

ça change, plus c'est la même chose . 
Voici quelques extraits de ce pur 

chef d'œuvre d ' inconscience ou d ' ab­
. solu mépris du secret professionnel. 

« Un nouvel arrêt vient d'être ren­
du contre Glozel, station préhistori­
que, arrêt qui, lui aussi, conclut à la 1 

fraude et à la non-authenticité du gise- ( 
ment, c'est la seconde partie du rap- ' 
port que M. Bayle, alors directeur des 

,.- services de l ' identité judiciaire, av:lÏt 
été chargé de l'emettre sur les objets 
saisis au Musée Fradin et que vien­
nent d'établir MM. RandoilJ, assis­
tant de géologie au Collège de France' 
et Maheu, chef des travaux de micro-

1 graphie à la Faculté de pharmacie. Ce 
, . rapport est, en effet, terminé ; il sera 

re,mis au juge dès que les experts l'au= 1 

ront signé, c'est-à-dire incessamment. 
La condamnation n'étonnera 1 pas - . 
puisqu'elle ne fait que confirmer -les 
premières conclusions de M. Bayle et 
que les conclusions des experts avaient 
été quelque peu galvaudées' (quel aveu 
N .D.l' A.) ; le rapport précise et jus­
tifie (ils ont donc besoin de se justi- ' 
fier ? id.). 

C'est donc la rédaction, la mise au l' 
point, la présentation d'un rapport à 

_J 'établissement duquel ils avaient, dès 
le début, collaboré, que MM. Maheu et 
Randoin ont assumé. M. Amy, sous­
directeur de l'Identité judiciaire, et 1 

.qui, par là, travaillait en qU0tidienne ) 
collaboration avec M. Bayle, a été éga-I : 
lement consulté. 

. Comme nous l'avons signalé, le rap-
- ??rt emporte co?damnation de GlozeL l, 

10utefOlS, tandls que M. Bayle avait If 
pu dire qu'aucune des trois galettes , 
qu'il avait examinées n'était néolithi­
que, pour certains des objets étudiés et 
notamment pour plusieurs des galets, 
il a été imp,ossibie à MM. Randoin et 
" Ir n 1,Q'i ri E' conclure. 

Mêmes conclusions en ce qUl LLJ.~~_. 
ne les objets en os. Quelques-uns d'en- 1 

tre eux, notamment des harpons pa­
raissent anciens ; la plupart sont ré­
cents, M. Bayle avait pu se procurer ' 
des os provenant d'anciens cimetières 
parisiens ; il avait également opéré sur 
des os de collection : n ' avait-il pas prié 
M. Salomon Reinach de lui envoyer 
de Saint-Germain, des os néolithi-
ques ? (1) . - 1 

Une série d'analyses ont permis d'é-
tablir la dégradation histologique. des 1 

os, depuis les époques contemporames. 
pe c<;s examens, / il ~ésulte que les . ob- i 
Jets en Os trouves a Glozel, provlen- . 
nent d'os frais 11 , (II Le Temps », 16 

! mai 1930). ' 

t.. t1,:t>6'rk 
dl ,,~~ ~ 
~ <tJre 
~/os/J'\3o 

Voici donc Glozel condamné une N e 
fois ! Il ne s'en porte pas plus mal, 
et Ce n'est pas une indiscrétion de plus 
ou de moins qui peut affecter beau,,­
éOUjJ . les dHenseurs du gisement fa­
meux ,' 

Const~tons seulement que l'Identité 
judiciaire paraît manquer d'imagina-

(J) Est-ce une question que pose M. Gau­
thier ? Si oui, je peux lui répondre. -

Le 16 avri,l 1929, « le secrétai re de Bay.le 
téléphone à S. Reinach, à St-Germ am 
qu'en vue d'une expertise en cours, Bayle, 

. qu i s'excuse de ·n e pas venir lui-même, 
prie qu' on lui , envoie des os'sements ,néoli­
thiau es . S. Reinach répond qu ' il lUI faut 
pou'r cela un ordre de la Direction des 
Musées, (qu'il n 'a j am ais reçu. C'est donc 
que Baylê n 'a pas term,iné son trav ail et 
l' a poursuivi jusqu 'à présent s,ans le!! 
documen ts n écessaires. - S. R.) (Ephémé- \ 
rides de Glozel. Tome II p. 124) . . 

Si 11'1. Ba yle avait vraiment tenu à avoir i 

des os néolithiques comme terme de com_ 
paraison, il lui eut été facile d ' obtenir de 
ia D ir€ction. l'autorisa tion néces saire. On ~ 
ne peut s' empêcher d 'être Un peu inqlliet 
sur la mentalité des experts à qui il s uffit , 
d' avoir dema ndé des os pour déclarer fai- 1 

tes toutes le;; expériences possibles, et ' 
aussi sur celle des journalistes' qui, fOrt au . 
coura~nt de ce qui s'est passé, posent, s ous 
forme de question ou plutôt d' exclamatio'n ' 
admira tive, une affi rmation qu 'ils savent 
fausse. 
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i tion et qu'elle suit cette année exac-
1 t ement la même tactique que l'année 

1 

dernière. 
Le Garde des Sceaux et M. Tardieu 

1 lui-même ont vivement blâmé, à pro­
pos d'une autre affaire, les communi-
cations de la police à la presse, les in­
formatiol1s tendaucieuses précédant les 
expertises ou les instructions ; le Pré­
sident du Conseil a même dit à la 
Chambre qu'il ne permettrait pas que 
de tels faits se renouvelleut ... mais la 
police a ses habitudes qu'elle n'entend 
pas changer et son inertie paraît avoir 
raison des circulaires les plus impéra­
tives . 

Attendons donc patiemment, en es­
pérant cependant qu'il ne faudra pas 
huit mois au Juge d'Instruction pour 
0btenir ce r apport « auquel -il ne man­
que plus que les s ignatures ». 

A. P. 
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